
 

 

 

 

 

 

 

Vous recevez cet avis car vous êtes présentement inscrit au régime d’avantages sociaux ProtectionsTim Flex. La période de 

renouvellement de l’adhésion se déroulant du 6 mars au 17 mars 2023 vous donne l’occasion de passer en revue et de modifier 

vos protections pour la nouvelle année du régime, qui débute le 1er avril 2023. 

Au 18 décembre 2022, les travailleurs admissibles peuvent recevoir des prestations de maladie de l'assurance-emploi jusqu'à 26 

semaines (comparée à la période précédente de 15 semaines). Au 1er avril 2023, la période de carence du régime d'invalidité de 

longue durée passera de 120 à 189 jours pour s'aligner avec la nouvelle période de prestations de maladie de l'assurance-emploi. 

Il n’y aura aucun changement apporté aux options du régime pour la période du 1er avril 2023 au 31 mars 2024. 

Par où commencer? 

Rendez-vous à MesProtectionsTim.com puis cliquez sur l’onglet Adhérer/Renouvellement annuel de l’adhésion et suivez ensuite 

les directives pour ouvrir une session. Prenez le temps d’analyser vos protections actuelles afin de vous assurer qu’elles conviennent 

encore à vos besoins compte tenu de votre situation personnelle. En évaluant les différentes options, tenez compte des retenues 

salariales rajustées qui seront prélevées à partir du 1er avril 2023. Toutes les informations se retrouvent en ligne. Profitez-en 

également pour mettre à jour vos renseignements personnels et vos désignations de bénéficiaires au besoin. Veuillez noter que 

vous pourriez devoir répondre à certaines exigences, comme fournir des preuves d’assurabilité afin d’augmenter le montant de 

votre assurance vie. Vous pourrez en apprendre davantage sur ces exigences en consultant MesProtectionsTim.com. 

 

Ce qui change… et ce qui ne change pas 

Les membres d’équipe doivent utiliser la fonction « Vous 

avez oublié votre mot de passe » pour obtenir un 

nouveau mot de passe. Si vous n’avez pas d’adresse 

courriel inscrite à votre dossier, veuillez communiquer 

avec la Canada Vie au 1 855 597-7625 pour obtenir un 

nouveau mot de passe pour vous permettre d’effectuer 

votre réadhésion. 

Les différentes couvertures et options de régime 

offertes actuellement demeureront inchangées pour la 

prochaine année de régime.  

Les taux de certaines options en soins médicaux et soins 

dentaires ont été ajustés selon l’utilisation de chacune 

des options. Vous verrez les nouveaux taux en ouvrant 

une session sur le site d’adhésion. 

Que dois-je faire maintenant? 

√ Prenez le temps d’analyser vos protections actuelles 

afin de vous assurer qu’elles conviennent encore à vos 

besoins compte tenu de votre situation personnelle. 

√ En évaluant les différentes options, tenez compte des 

retenues salariales rajustées qui seront prélevées à 

partir du 1er avril 2023. Les nouveaux taux 

s’appliqueront et vous pourrez en prendre 

connaissance en vous connectant au site d’adhésion. 

√ Revoyez vos renseignements personnels et 

désignations de bénéficiaire et faites les mises à jour si 

nécessaires. 

Que se passe-t-il si vous ne faites rien? 

Si vous ne faites rien pendant la période de renouvellement 

d’adhésion, vos protections actuelles seront maintenues, mais 

les nouveaux taux de 2023 s’appliqueront.  

Petits rappels 

√ N’oubliez pas de soumettre vos réclamations médicales et 

dentaires à la Canada Vie dans les 15 mois de la date où les 

frais ont été engagés. 

√ Pour obtenir un remboursement plus rapide de vos 

réclamations, utilisez les services électroniques de la Canada 

Vie! Pour en apprendre davantage, rendez-

vous sur le site GroupNet pour les 

participants et inscrivez-vous. Vous pourrez 

ensuite effectuer des réclamations en ligne 

ou via l’application mobile. L’option papier 

demeure toujours disponible. 

√ Canada Vie n’émet plus de carte plastique pour les 

médicaments. Rendez-vous à GroupNet pour les 

participants pour imprimer votre carte électronique ou 

l’avoir toujours à portée de la main sur l’application mobile! 
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Questions? 

Si vous avez des questions ou avez besoin d’aide 

avec votre adhésion, appelez l a Canada Vie au 

1 855 597-7625 ou envoyez un courriel à 

ProtectionsTim@canadavie.com  
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